
Rectificatif au règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
concernant les exigences prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les 

règlements (UE) no 1093/2010, (UE) no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 314 du 5 décembre 2019) 

Page 20, article 9, au paragraphe 1: 

au lieu de: «Article 9 

Composition des fonds propres 

1. Les entreprises d’investissement disposent de fonds propres constitués de la somme de leurs fonds 
propres de base de catégorie 1, de leurs fonds propres additionnels de catégorie 1 et de leurs fonds 
propres de catégorie 2, et remplissent l’ensemble des conditions suivantes à tout moment:   

» 

lire: «Article 9 

Composition des fonds propres 

1. Les entreprises d’investissement disposent de fonds propres constitués de la somme de leurs fonds 
propres de base de catégorie 1, de leurs fonds propres additionnels de catégorie 1 et de leurs fonds 
propres de catégorie 2, et remplissent l’ensemble des conditions suivantes à tout moment: 

a)   

b) , 

c) ,»   

Page 58, article 63, au point 4 e): 

au lieu de: «le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant: 

“7. L’AEMF, en concertation avec l’ABE, élabore des projets de normes techniques de réglementation 
pour préciser les informations que l’entreprise de pays tiers candidate doit présenter dans sa demande 
d’enregistrement visée au paragraphe 4, ainsi que les informations à déclarer conformément au 
paragraphe 6 bis. 

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 
26 septembre 2021. 

La Commission est habilitée à compléter le présent règlement en adoptant les normes techniques de 
réglementation visées au premier alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) 
no 1095/2010.”;»  
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lire: «le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant: 

“7. L’AEMF, en concertation avec l’ABE, élabore des projets de normes techniques de réglementation 
pour préciser les informations que l’entreprise de pays tiers candidate doit présenter dans sa demande 
d’enregistrement visée au paragraphe 4, ainsi que les informations à déclarer conformément au 
paragraphe 6 bis.  

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 
26 septembre 2020.  

La Commission est habilitée à compléter le présent règlement en adoptant les normes techniques de 
réglementation visées au premier alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) 
no 1095/2010.”;»   

Page 58, article 63, au point 4 f): 

au lieu de: «“8. L’AEMF élabore des projets de normes techniques d’exécution pour préciser le format dans 
lequel la demande d’enregistrement visée au paragraphe 4 doit être présentée et dans lequel les 
informations visées au paragraphe 6 bis doivent être déclarées. 

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques d’exécution à la Commission au plus tard le 
26 septembre 2021. 

La Commission est habilitée à compléter le présent règlement en adoptant les normes techniques 
d’exécution visées au premier alinéa conformément à l’article 15 du règlement (UE) no 1095/2010.”.» 

lire: «“8. L’AEMF élabore des projets de normes techniques d’exécution pour préciser le format dans 
lequel la demande d’enregistrement visée au paragraphe 4 doit être présentée et dans lequel les 
informations visées au paragraphe 6 bis doivent être déclarées.  

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques d’exécution à la Commission au plus tard le 
26 septembre 2020.  

La Commission est habilitée à compléter le présent règlement en adoptant les normes techniques 
d’exécution visées au premier alinéa conformément à l’article 15 du règlement (UE) no 1095/2010.”.»     
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